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QUESTIONS JURIDIQUES 
DU PROBLEME DES ECARTS MINIMAUX ENTRE LES VARIETES 

OFFRE A LA VENTE ET COMMERCIALISATION 
EN RELATION AVEC LA NOTION DE NOUVEAUTE 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

L'annexe du present document contient les reponses de la delegation de la 
Belgique aux questions posees par le Bureau de l'Union en vue de la preparation 
d 'une etude sur la notion d 'offre a la vente et de commercialisation et sur 
son interpretation dans les divers Etats membres pour les besoins de la 
nouveaute au sens de l 'article 6.1) b) de la Convention. (Ces questions sont 
reproduites au paragraphe 2 du document CAJ/XII/3). 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

REPONSES DE LA DELEGATION 
DE LA BELGIQUE 

Extrait de la lettre, en date du 28 juin 1983, 
de M. J. Rigot, Ingenieur en chef-Directeur, 

Ministere de l'a~rlculture, 
au Secretaire general adjoint 

1. Selon la loi du 20 mai 1975 sur la protection des obtentions vegetales, 
la notion "commercialisation", mentionnee a l'article 4 (nouveaute) est 
traduite par les termes suivants "offrir en vente, mettre en vente, detenir 
en vue de la vente ou de la llvraison, echanger, vendre, livrer a titre gratuit 
ou onereux, importer ou exporter" (article 2). 

La notion "commercialisation" est def inie par ces memes termes dans la 
loi du 11 juillet 1969 relative aux pestlcides et aux matieres premleres ~our 
l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et l'elevage, qui est notamment 
a la base de la reglementation en matiere des catalogues nationaux des varie
tes. 

2. La conclusion d' un contrat de multi~lication comportant un transfert de 
~ossession, par exemple, ayant pour objet le maintien de lignees "inbred", 
avec restitutlon a l'obtenteur de la totalite aes semences ainsi produites, ne 
~eut, a mon avis, etre consideree comme un acte de commercialisation. 

3. Dans le cas speclfique des hybrides par exemple de mais, un contrat de 
multiplicat:ion et de vente des semences de l' hybr ide au depart de lignees 
parentales, mises a la disposition du multiplicateur sans lui avoir ete cedees, 
me parait etre un cas de commercialisation au sens de l'article 6.l.b) de la 
Convention. 

[Fin du document] 


